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Le Mot de Madame le MaireLe Mot de Madame le Maire  
 
Bonjour et bel automne à tous ! 
 

VV 
oici dix-huit mois que vous nous avez accordé votre 

confiance. Un quart de mandat, le moment de «jeter 

un œil dans le rétroviseur» et faire le point au regard 

des  projets annoncés.    

Nous avions alors réalisé un rétro-planning présentant les 

quatre axes de travail privilégiés par la nouvelle équipe et la 

progression des actions semestre par semestre; Il va nous 

permettre maintenant d’évaluer le chemin parcouru, de régu-

ler, rectifier ou  nous projeter plus avant.   

L’axe «liens sociaux» voulait travailler la communication, analyser les besoins et res-

sources  activables. La réalisation d’un mailing qui s’étoffe peu à peu, notre bulletin tri-

mestriel, l’agenda mensuel, la mise à jour du site Internet, associés à la création du 

Conseil Municipal des Jeunes, ont contribué à avancer vers nos objectifs. Les étapes 
suivantes verront apparaître le Conseil des Sages, composé d’anciens dont nous consi-

dérons l’expérience et le discernement, les visites aux administrés fragiles, corollaires 

des démarches d’aide entreprises par le CCAS.  

La diffusion d’informations techniques et pratiques quant à la conformité des dispositifs 

d’assainissement, les attaches constructives prises avec le syndicat des eaux, le sou-

tien aux démarches administratives auprès des habitants, participent à la prévention des 

risques environnementaux. La collectivité s'est engagée également à réduire l’usage 

des pesticides dans le cadre de la charte «Terre Saine». La population a participé au 

projet «Mon Village Espace de Biodiversité», à la création d’un jardin partagé et l’ins-
tallation d’un rucher communal.  

L’axe «Sport, Culture et Loisirs» a accompagné la dynamique associative par la créa-

tion d’un support multi-activités "Bien Vivre à Bernay-Saint-Martin", et celle de l’aire de 
jeux qui pourra être complétée au fil du temps. Evidemment les travaux de la salle poly-

valente constituent une dimension importante de nos engagements pour lesquels suivra 

une réflexion quant à son aménagement. Nous lançons ce mois-ci les études nécessai-

res au projet de plan d’eau de la Fontaine de Boisne, accompagnés par le CAUE asso-

cié à un architecte paysagiste. En parallèle nous aurons à repérer des itinéraires de dé-

placements doux(*).  

L’élaboration et la mise en œuvre d'un plan pluriannuel d'entretien de la voirie, l’adapta-

tion de la signalisation aux problèmes de sécurité en traversée de village se poursui-

vent. Les effets se font parfois attendre mais la  lourdeur administrative rappelle ainsi 

ses exigences! Le travail réalisé en partenariat avec la CDC autour de la ZAC de la Fi-

gerasse, l’ensemble des contacts entretenus portent leurs fruits et de nouvelles entrepri-

ses s’installent. Nous aurons en charge, sur trois années, les travaux de mise en acces-

sibilité des EPR (Etablissement Recevant du Public), lesquels commencent dès à pré-

sent. Les futures réunions de village permettront à chacun de s’exprimer  pour construi-

re ensemble l’avenir de notre belle commune. 

 

Annie Poinot-Rivière - Maire de Bernay-Saint-Martin 
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DES NOUVELLES DE LA CDCDES NOUVELLES DE LA CDC  

Ce qu’il faut savoir 
 

Depuis le 1er janvier 2014, l'arrêté de fusion des 
Communautés de Communes : 

•  du canton d'Aulnay de Saintonge, 
•  du canton de Loulay, 
•  du Pays de Matha, 
•  du canton de Saint-Hilaire, 
•  du canton de Saint-Jean d'Angély, 
•  du Pays Savinois 
•  du Val de Trézence 

et la dissolution du Syndicat Mixte du Pays des 
Vals de Saintonge, concerne 112 communes ré-
unies dans cette nouvelle collectivité (l'une des 
plus étendues du pays) 

 

Depuis, La CDC Vals de Saintonge a 
dû prendre en charge l’ensemble des 
missions que les collectivités fusion-
nées exerçaient avant fusion. Quelle 
lourde charge ! Cela génère un budget 
fonctionnement trop élevé et du 
« saupoudrage » quant aux actions. 
Elle doit maintenant définir son « futur » 
et donc les missions qu’elle souhaite 
dorénavant mener pour les communes 
afin que cela soit gérable, efficace, co-

hérent. (nouveaux statuts) 
 

Cette CDC exercera de plein droit, en lieu et pla-
ce des communes membres, des compétences 
(missions) définies par le code général des col-
lectivités territoriales : 
 

· Obligatoires (au nombre de 2): L'aménagement 
de l’espace communautaire et le développe-
ment économique – action de développement 
touristique. 

 

· Optionnelles (au moins 3 sur 7): La protection 
et la mise en valeur de l’environnement, la poli-
tique du logement et du cadre de vie, la cons-
truction, l'entretien et le fonctionnement d’équi-
pements culturels et sportifs et d’équipements 
de l’enseignement préélémentaires et élémen-
taires, la politique sociale, la création, l'aména-
gement et l'entretien de la voirie communautai-
re, la construction, l'entretien et la gestion d’é-
quipements sociaux et médicaux sociaux. 

 

· Facultatives (4): Les transports dans le cadre 
socio-éducatif, scolaire, sportif, culturel, l'aide 

aux associations, la participation au financement 
de lutte contre les nuisibles, animaux errants et 
de protection de l'environnement, les politiques 
contractuelles. 
 

Mais, les compétences listées ci-dessus sont 
exercées par la CDC pour les objets recon-
nus « d'intérêt communautaire ».  Les autres 
restent de la compétence des communes. 
L'intérêt communautaire d'un projet est défini en 
particulier par la dynamisation apportée sur un 
secteur géographique dépassant l'échelle com-
munale, l'accroissement fiscal, la création et le 
maintien d'emplois, de populations, l'attractivité 
et la cohérence d'un aménagement. Une action 
communautaire doit se traduire par une gestion 
rationalisée générant des économies d'échelle. 
Les équipements doivent être générateurs de ri-
chesse et de qualité de vie, répondre aux be-
soins du plus grand nombre d'habitants, garantir 
un équilibre territorial quant à leur répartition. 
 

Mais alors, concrètement, quel est l'impact de la com-
munauté de communes sur Bernay-Saint-Martin ? 
 

Elle a la charge de la gestion, l'entretien, et l'or-
ganisation de l'équipement scolaire, la restaura-
tion et les accueils périscolaires, du transports 
des élèves, de la mise en œuvre des temps 
d'activités péri éducatives. Elle assiste la com-
mune et instruit les dossiers d'urbanisme. Elle 
gère également la zone d'activité de Parançay et 
assiste tout porteur de projet économique qui 
souhaite s'installer. Elle a délégué au SMICTOM 
la gestion des déchets. Elle gère la piscine de 
Loulay, la politique enfance-jeunesse avec le 
centre de loisirs de Loulay, la crèche multi-
accueil de Saint-Félix. Elle a réalisé l'inventaire 
du patrimoine de la commune, crée, coordonne 
et promeut des circuits de randonnées, soutient 
les associations qui ont une vocation commu-
nautaire. L'accès à la culture s'inscrit chez nous 
avec un soutien matériel aux expositions, la pro-
position d'une opération culturelle pour 2016 
également. Elle accompagnera la révision du 
PLU prévue pour 2016 et son service « soutien 
aux projets » apporte une aide technique si nous 
le sollicitons. Nous pouvons évidemment être 
force de proposition tout en respectant le cadre 
imposé par la législation.■ APR 

La Communauté des Vals de Saintonge doit voter ses statuts avant la fin de l'année 2015. 
Chaque commune adhérente a dû se prononcer. 

LES STATUTS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNE LES STATUTS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNE 

DES VALS DE SAINTONGEDES VALS DE SAINTONGE  

20142014  

  
  
  
  
  
  
  
  

20162016  
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Intempéries  
dans la nuit  du  
31 aout au 1er septembre 
 
 

LL 
a nuit du 31 août 2015 restera longtemps dans les mé-
moires de nombreux habitants de la commune. Des 
inondations impressionnantes ont été la conséquence 

de très soudaines pluies diluviennes. Une demi-heure aura 
suffi pour que le sinistre prenne une ampleur rarement vue, en 
particulier pour trois foyers de Parançay qui sont toujours en 
cours de séchage un mois après. Ici le réseau d'évacuation 
des eaux pluviales, défectueux, se trouve en cause.  Saint Fé-
lix a également été touché. Alors qu'une quinzaine d'habita-
tions ont été sinistrées, la commune de Bernay-St Martin a 
déposé une demande de reconnaissance de catastrophe na-
turelle. Maintenant les assurances vont devoir prendre en 
compte la réalité malgré les échanges contradictoires. Cet 
épisode désagréable nous rappelle l'importance du récole-
ment et de la  canalisation de ces eaux. Chaque maison doit 
être bien équipée et nous devons tous être vigilants quant aux 
structures communes. Signalez-nous toute dégradation, obs-
truction  de fossés, avaloirs, etc... afin que les services compé-
tents interviennent de façon préventive. Il s'agit ici de la vigilan-
ce citoyenne de chacun au service du bien commun.■ APR 

LES CAUSES RESPONSABLES 

SS 
ur ce dossier l'on ne peut parler que d'hypothèses ou de cons-
tats. Une première réunion d'expertise a eu lieu le 29 septem-
bre en présence des sinistrés et de Mme A. Poinot-Rivière 

maire de Bernay-St Martin. Dans l'immédiat aucun responsable n'est 
officiellement désigné. Les experts vont débattre et revenir sur le site 
afin de déterminer la part de responsabilités de chacun.  
Les faits. L'écoulement des eaux empêché. Les constats concernent 
les buses effondrées en plusieurs endroits par vétusté, ce qui a pu 
être observé grâce au contrôle vidéo de la canalisation effectué la 
semaine précédente. Sur les images, on se rend compte que le ré-
seau d'évacuation est obstrué par des racines, des morceaux de bu-
ses et de la terre infiltrée. Il reste à déterminer qui en est la cause 
première... fissures ou racines? Les diamètres des buses, installées 
lors des chantiers successifs sont peut-être une autre cause. De mê-
me, les travaux liés à l'enfouissement des réseaux pourraient égale-
ment être mis en cause. Quant aux inondations, les experts se tour-
nent aussi sur la météo et les pluies diluviennes très inhabituelles, 
ainsi que l'inclinaison de la route et d'autres éléments. Nous voici 
donc face a un dossier complexe qui se dénouera avec le temps.  
Afin d'éviter que la situation ne se reproduise devant la météo annon-
cée pour les jours suivants, en accord avec les assurances, Mme le 
maire a diligenté une entreprise en urgence pour réaliser un fossé 
provisoire et faciliter l'écoulement des eaux en cas de nouvelles for-
tes pluies.  
La commune en partenariat avec le département participera à la re-
mise en état du busage et fera le nécessaire pour être traité en priori-
té. En cas de part de responsabilité, peut être saurons nous seule-
ment après clôture du dossier si notre assurance est véritablement 
efficace! .■ APR 

Photos Bruno Royet Photos Bruno Royet   
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                                Commune nouvelleCommune nouvelle  

  

LL 
'histoire des regroupements de communes 
ne date pas d'aujourd'hui; qu'il se soit agi de 
fusion, d'association, elle a toujours eu pour 

finalités de constituer une commune viable. 
Bernay-Saint-Martin en est le produit avec la fu-
sion de Breuilles et Bernay au XIXe siècle, puis 
son association en 1972, suivi d’une fusion en  
1991 avec Saint-Martin-de-la-Coudre. Notre com-
mune a donc déjà vécu cette expérience. 
Aujourd'hui, le dispositif appelé « commune nou-
velle » semble novateur : 
- Novateur parce que cette nouvelle commune, 
aux compétences pleines et entières,  a un fonc-
tionnement et une organisation  adaptés à l’exis-
tence des communes fondatrices dites commu-
nes déléguées. 
- Novateur parce que les communes fondatrices  
conservent leur nom ainsi que leurs 
limites territoriales, assortis de pré-
rogatives et missions définies en-
semble. 
Novateur parce qu'elles peuvent 
percevoir une dotation destinée à 
financer l'acquisition de matériel et 
la réalisation de travaux dans les 

équipements de proximité 
dont elle a la charge, à assu-
mer toutes les dépenses liées 

à l’information de ses habitants , à la démocratie 
et à la vie locale. 
Les attributions du conseil de la commune délé-
guée correspondent aux dispositifs applicables 
aux arrondissements de la loi Paris-Lyon-
Marseille: par exemple, il peut recevoir, par délé-
gation, la gestion de tout équipement ou service 
de la commune nouvelle;  il délibère sur l’implanta-
tion et le programme d’aménagement des équipe-
ments de proximité à vocation éducative, sociale, 
culturelle, sportive, et d’information de la vie loca-
le, qu’il peut gérer … 
 

 A l’époque où les dotations subissent une baisse 
drastique (Bernay-Saint-Martin perdra environ 
50 000 € en  3 années) , ce modèle préserve les 
budgets grâce aux incitations financières  pour les 
communes qui se lanceraient dans l’aventure au 
1er  janvier  2016; Par exemple, le pacte de stabi-

lité garantit le maintien des dotations 
globales de fonctionnement  pour 
trois années avec un bonus de 5%, 
les communes nouvelles sont égale-
ment garanties de percevoir, sans 
limitation de durée, la dotation na-
tionale de péréquation (DNP)  ainsi 
que la Dotation de Solidarité Rurale. 

CRÉER UNE COMMUNE NOUVELLE ? 
POURQUOI PAS ! 

DD epuis plusieurs mois la municipalité de Ber-
nay-Saint-Martin a invité les municipalités voi-

sines à réfléchir à cette opportunité.  

ont donc « décortiqué » ensemble les propositions 
de cette nouvelle configuration, ses avantages et 

inconvénients pour les habitants de nos commu-
nes; Les avantages budgétaires concédés sont  
certes substantiels, mais ils n'auront qu'un temps  
(trois années) et  un vrai projet de territoire est in-
dispensable pour légitimer cette démarche. La 
question est :  
 

« Que pourrions-nous faire ensemble que 
nous ne pouvons pas faire seul ? » 

 

Nous avons alors évoqué entre autre : la mutuali-
sation  des moyens et  des services,  la possibilité 
d'assurer des projets d’investissements que cha-
que commune prise séparément n’aurait pas pu 
porter ou difficilement porter et de continuer à of-

Courant  375 hab. 

Doeuil sur le Mignon  345 hab. 

Migré 347 hab. 

Puyrolland 188 hab. 

Saint Félix  312 hab. 
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AA 
près des débuts difficiles à cause d’un prin-
temps peu pluvieux et un été tout aussi 
sec, les semences de fleurs semées au ci-

metière et à la bibliothèque ont tout de même fleu-
ri. La jachère fleurie installée au verger Moret s’est 
épanouie tout au long de l’été et continue de le fai-
re cet automne grâce au bon soin de Jean-Paul, 
agent municipal. 
Pour ceux qui avaient participé à l’opération trot-
toirs fleuris, ils pourront de nouveaux commander 
des semences en Mairie. Nous vous rappelons 
qu’il est tout à fait normal qu’il y ait peu de graines 

dans le sachet. La quantité distribuée est propor-
tionnelle au résultat, et calculée en fonction du 
nombre de mètres linéaires déclarés. Pour un ré-
sultat optimal, il faut mélanger les graines avec du 
sable et l'épandre sur la surface à fleurir. N’oubliez 
pas de bien désherber avant de semer, de façon à 
ce que les mauvaises herbes ne fassent pas 
concurrence avec les fleurs.  
Il est bien entendu que nous ne nous arrêterons 
pas là; Nous continuerons à semer au cours des 
mois à venir ainsi que planter des bulbes aux en-
trées de bourg pour commencer. Quant aux pelou-
ses devant la mairie, elles seront réensemencées 
avec un gazon à pousse lente.■ EL 

frir des services aux populations. L’aménagement 
du territoire en questionnant les transports et la 
mobilité, la préservation de l'environnement, la va-
lorisation des richesses patrimoniales, sont égale-
ment au cœur des débats. 
 

Si les conseils municipaux respectifs souhaitent 
avancer encore dans la réflexion (Doeuil-sur-le-
Mignon ne le désire pas) la prochaine étape sera 
la  rédaction d’une charte qui règle les enjeux et 
orientations prioritaires, les modalités de gouver-
nance. Pour lors ils doivent se prononcer sur la 
pertinence de continuer les «négociations» avec 
leur voisins. 
 

Le Conseil municipal de Bernay-Saint-Martin a  va-
lidé la poursuite du travail en  exprimant un avis 
éclairé : « il nous serait difficile de prendre position 
quant à la création d’une commune nouvelle  sans 
avoir de données plus précises, notamment 
concernant le projet politique qui nous lierait et une 
simulation financière que notre trésorier peut réali-
ser et nous présenter ». 
 

Rendez-vous est pris fin septembre afin de déter-
miner si nous approfondissons cette démarche 
partenariale. Trois communes du sud du départe-
ment ont franchi le cap. La Benâte et Saint Denis 
du Pin sont également en lice. Et  les communes 

du R.P.I (Regroupement Pédagogique Intercommunale) ?■ APR 
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Renouvellement du  
réseau  de refoulement 
d'eau potable route de 
Breuilles 
 

LL 
a RESE avait signalé la nécessité de re-
nouveler la conduite de refoulement du 
réservoir de Bernay. En effet, cette cana-

lisation en amiante ciment de 100mm, datant 
de 1954 est éprouvée par de fortes pressions 
qui provoquent de nombreuses ruptures (4 re-
censées depuis 2013). 
Au niveau de la station de Bernay-Saint-Martin, 
un groupe de pompage de 70m3/h assure le re-
foulement sur une conduite de 200mm, qui ali-
mente plusieurs réservoirs du secteur (Bernay 
Bourg, Courant, la Vergne) . Les deux pompes 

fonctionnent en alternance suivant des plages 
horaires définies pour garantir une pression mi-
nimum de 11 bars. 
La conduite de refoulement existante en 
100mm qui alimente le château d'eau de Ber-
nay est piquée sur la conduite 200mm. Un ap-
pareil de régulation est installé en aval pour li-
miter la pression. Par ce fonctionnement , le ré-
servoir de Bernay est suffisamment alimenté 
permettant ainsi l'alimentation des hameaux de 
Breuilles et de Parançay en plus d'une ferme 
d'élevage. 
Comme vous avez pu le constater, une dévia-
tion a été mise en place route de Breuilles car 
la route est fermée par l'entreprise DU-
BREUILH qui effectue des travaux de terrasse-
ment et d'enfouissement de la conduite d'eau 
potable qui relie la station de pompage au châ-
teau d'eau. 

Cette canalisation en amiante a été remplacée 
par une conduite en fonte. Aujourd'hui les tran-
chées dans l'emprise et l'accotement sont ter-
minées . 

Courant septembre, l'entreprise a effectué des 
essais de pression (montée en pression à 16 
bar) des conduites jusqu'à l'entrée du réservoir 
ainsi que les analyses bactériologiques. 
De même, les raccordements de la conduite de 
refoulement et des conduites de distribution de 
Parançay et de Breuilles ont été réalisé à la fin 
du mois de septembre.■ AL 
 

 

Enfouissement  
des réseaux à Breuilles. 
 

SS 
uite à la décision du conseil municipal, 
les opérations d'enfouissement des ré-
seaux sur Breuilles ont commencé fin 

juin. 
Cette première tranche concerne la rue du Fief, 
le chemin du Moulin, la rue de l'Ecole, la rue 
des Rosiers, la rue de Goujauderie. 
Pour la première tranche, les tranchées pour la 
mise en place des fourreaux pour les réseaux 
électriques et téléphoniques ont été creusées 
et l'entreprise a scellé les socles des différents 
types de coffrets  pour le câble de réseau élec-
trique ainsi que les chambres de tirage pour le 
réseau téléphone. 
De même les coffrets de branchement indivi-
duel pour chaque maison ont été posés. 
En terme de planning, les socles pour les can-
délabres seront cimentés courant octobre et le 
basculement du réseau aérien en réseau sou-
terrain sera effectué en octobre avec reprise au 
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fur et mesure les reprises de chaque raccordement. 
En fin d'année, l'entreprise procédera de même 
pour les branchements du téléphone. 

 
La mairie a adressé un courrier à la direction du 
SDEER pour réaliser les études techniques et le 
chiffrage  de la 2ème tranche pour l'année 2016  qui 
permettra d' enfouir l'ensemble des réseaux pour 
les autres rues de Breuilles. 
Des travaux en perspective effectivement , mais ce 
n'est que le début de l'embellissement de notre ha-
meau avant de réfléchir à l'aménagement des trot-
toirs.■ AL 

Rappel du financement Rappel du financement   

de cette opérationde cette opération  ::  
  

Mise en souterrain du réseau électrique et Mise en souterrain du réseau électrique et 

des branchementsdes branchements  ::  

Prise en charge par la commune: Prise en charge par la commune: 00  %%  

Aide du SDEERAide du SDEER  : 100: 100  %%  
  

Mise en souterrain du réseau d'éclairage Mise en souterrain du réseau d'éclairage 

publicpublic  

Prise en charge de par la communePrise en charge de par la commune  : : 50%, 50%,   

la dépense sera étalée sur 5 ans sans intérêts, la dépense sera étalée sur 5 ans sans intérêts, 

ni frais.ni frais.  

Aide du SDEERAide du SDEER  : 50: 50  %%  

  

Mise en souterrain du réseau télécomMise en souterrain du réseau télécom  

Prise en charge par la communePrise en charge par la commune  : : 100100  % du % du 

génie civil.génie civil.  

Prise en charge par France Télécom: étude, Prise en charge par France Télécom: étude, 

câblage, déposecâblage, dépose  

PATA ( point-à-temps au-
tomatique) 
 

AA 
vec plus de 50 km de voiries, le budget en-
tretien des routes est un poste important 
dans les finances de la commune. Pour 

2015, la commission voirie et réseaux a fait la pro-
position technique du point-à-temps automatique 
pour quelques routes et chemins. 

Le PATA c'est  quoi ? 
Automatique ou manuel, 
le «point à temps» est 
une technique qui a pour 
objet la répartition des 
couches de roulement 
des chaussées en des 
points où celles-ci ont 
subi des dégradations de 
surface : nids de poule, 
arrachements, faïença-
ges… 
La réparation de chaus-
sée au «point à temps» 
consiste en un épandage 
d’émulsion de bitume et 
de gravillons. Cette tech-
nique permet un entretien 
de la surface de la chaus-
sée en lui redonnant de 
l’étanchéité et en limitant 
la formation des dégrada-
tions. Les réparations ne 
sont effectuées que sur 
les surfaces ponctuelles 
à traiter. Le rejet de gra-
villons en excédent est 
une conséquence inévita-
ble de cette technique 
d’entretien. 
La technique du «point à 
temps» est indispensable 
pour maintenir en état les 
chaussées et éviter ainsi 
qu’elles ne se dégradent 
trop rapidement (surtout 
après les périodes de gel 
et dégel en hiver) engen-
drant de facto des coûts 

de réparation plus élevés. 
Courant août, le Syndicat Départemental de la 
Voirie a réalisé pour la commune la technique du 
point-à-temps sur le Chemin de la Gare, rue du 
Moulin au Pré, Route de la Gîte, Chemin du Tartre 
vers Bernay, rue du Fief, allées des Castors. 
A vérifier sur la durée la pertinence de cette techni-
que en terme de coût et d'état de la chaussée.■ AL 

Photos Angelo Lionello 
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(ex Smictom Vals Aunis)  
assure la collecte, le traitement et la 

valorisation des déchets produits par les ménages sur 
son territoire. Il développe des actions de sensibilisa-
tion au tri et à la réduction des déchets et est labellisé 
"Territoire Zéro Gaspillage, Zéro Déchet" par le Minis-
tère de l'Ecologie, du Développement Durable et de 
l'Energie. Il s’agit d'engager des territoires volontaires 
et exemplaires dans une démarche de réduction, réuti-
lisation et recyclage de leurs déchets et de saisir l’op-
portunité de développer une économie locale de la va-
lorisation, les filières de recyclage et donc l’emploi. 
Des chiffres :  
- 17 filières de recyclage existent actuellement : Végé-
taux, cartons, métaux, bois, huiles minérales, huiles de 
fritures, Déchets Diffus spécifiques (dds), tout-venant, 
polystyrène, piles, textiles, radiographies, Déchets d’é-
quipements Electriques et Electroniques (deee), gra-
vats et mobilier,  amiante lié et pneumatiques. 
- chaque habitant produit en moyenne 600 kg de dé-
chets par an, coût moyen du service rendu par habi-
tant : 78 € par habitant. 
Plus nous recyclerons, plus le coût par habitant des 
collectes sera minoré. N’oublions pas le compostage 
qui permet d’évacuer une grosse proportion de déchets 
ménagers pour la plus grande satisfaction de nos jar-
dins. 

 
La commune va devoir se positionner quant au ramas-
sage des emballages recyclables, nos poches jaunes. 
Les entassements de ces poches sur des emplace-
ments stratégiques dans nos villages ne sont guère 
très esthétiques. 
De plus il se trouve souvent un animal errant qui va les 
éventrer…Les laisser visibles ou les dissimuler ?  
Utiliser des containers particuliers (ce que plusieurs 
foyers pratiquent déjà et considèrent comme simple d’u-
sage ; chacun gère son container et le descend au bord 
de la rue le jour J) ou des containers collectifs (ce qui 
sous-entend un comportement citoyen quant au tri). 
 

propose d’équiper les communes vo-
lontaires de ces bacs de regroupe-
ment comme le sont déjà 50% des 

communes de la CDC au moment où de nouvelles rè-
gles de tri vont permettre d’augmenter le volume de la 
collecte avec tous les plastiques souples en 2016. 
Le conseil municipal prendra rapidement position et 
peut-être observerez-vous ces nouveaux bacs dans 
nos villages.■ APR 
 

SMICTOM DEVIENT SMICTOM DEVIENT   
CYCLADCYCLAD  

VV 
ous l'aurez sans doute remarquée, s'afférer à 
la tonte des espaces verts de Bernay et alen-
tours. C'est la nouvelle tondeuse autoportée, 

qui équipe nos services municipaux depuis quelques 
mois. De marque Iseki SF310, 31cv, largeur de cou-
pe 1500mm (contre 1200 sur l'ancienne Kubota), ce 
qui permet de réduire les temps de tonte sur les par-
celles de grandes surfaces, comme le terrain de foot-
ball. Le budget nécessaire à son investissement avait 
été voté lors du conseil municipal du mois d'avril 2015 
ainsi que pour deux autres tondeuses autotractées, 
tout ce matériel de bonne qualité remplaçant avanta-
geusement les matériels existants et déjà bien obsolè-
tes.■ CB 
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LES HUISSERIES ALU DE L'ENTREE ET DE LA LES HUISSERIES ALU DE L'ENTREE ET DE LA 

PETITE SALLEPETITE SALLE  

LES TRAVAUX DE LA SALLE POLYVALENTE EN IMAGESLES TRAVAUX DE LA SALLE POLYVALENTE EN IMAGES  

RENFORT DE CHARPENTE RENFORT DE CHARPENTE   

DE L'EXTENSIONDE L'EXTENSION  

MUR DE L'EXTENSION COTE OUESTMUR DE L'EXTENSION COTE OUEST  

ENTREE CHAUFFERIEENTREE CHAUFFERIE   

EXTENSION VUE DE L'INTERIEUR EXTENSION VUE DE L'INTERIEUR   

LES TOILETTES COTE SUDLES TOILETTES COTE SUD  

LE NOUVEAU HALL D'ENTREE COTE NORDLE NOUVEAU HALL D'ENTREE COTE NORD  
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DU NOUVEAU A L’AGENCE DU NOUVEAU A L’AGENCE 

POSTALE COMMUNALEPOSTALE COMMUNALE  
 

DD 
epuis quelques semaines, l’agence postale 
communale est pourvue d’une tablette tactile 
en libre accès.  

Grâce à cette tablette, vous pouvez vous connecter 
sur les sites de la banque postale ainsi que tous les 
services postaux (suivis de colis, mon timbre en 
ligne, la poste.net, etc…)  
Elle vous offre également la possibilité de consulter 
les sites de services publics suivants: la Caisse des 
Allocation Familiales, la Sécurité Sociale, la 
Communauté de communes des Vals de Saintonge, 
Pôle Emploi, Légifrance, servicepublic.fr, le 
cadastre, ainsi que le site amendes.gouv.fr par 
lequel vous pouvez procéder au paiement en ligne 
des amendes de police. 
Pour découvrir et utiliser ce nouveau service, rendez 
vous à l’agence postale aux horaires d’ouverture 
habituels, du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00. 
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Une facture d'eau plafonnée Une facture d'eau plafonnée 
en cas de fuiteen cas de fuite  
 

L es canalisations d'eau potable du compteur à 
l'intérieur de la maison sont enterrées et en cas 

de fuite, l'usager s'en aperçoit lorsqu'il reçoit une 
facture qui peut s'élever quelquefois à plusieurs mil-
liers d'euros . 
 

Ne pas payer la totalité de la facture 
 
 

Cette surconsommation peut être due à une fuite. 
Et si, en cas de fuite d’eau sur une canalisation si-
tuée après le compteur, sur votre partie privative, la 
surconsommation liée à ce dysfonctionnement est, 
en principe, à votre charge, la facture peut être pla-
fonnée.  
 

Si le dérapage constaté est bien consécutif à une 
fuite, l’abonné peut exiger du service d’eau que le 
montant de la facture incriminée soit limité au dou-
ble du montant de sa consommation moyenne, cal-
culée sur les trois dernières années.  
De plus le décret fixe le principe selon lequel, en 
cas de fuite d’eau sur canalisation après compteur, 
le volume d’eau imputable à la fuite n’entre pas 
dans le calcul de la redevance d’assainissement. 
 

Obligation d'information 
 
 

En effet, à partir du moment où le service d’eau po-
table constate une augmentation anormale de votre 
volume consommé, il doit vous en informer sans 
délai (art. L 2224-12-4, III bis et R 2224-20-1 du co-
de général des collectivités territoriales). si vous 
n’avez pas été informé d’une consommation anor-
male, votre facture sera automatiquement plafon-
née. 

Conditions pour obtenir ce plafonnement  

 

Faire réparer la fuite et fournir au service des eaux, 
dans un délai d’un mois, une attestation d’un plom-
bier.  
L'attestation doit indiquer que la fuite a été réparée 
et préciser la localisation et la date de la réparation. 
Les frais de recherche de fuite et de réparation de 
la canalisation peuvent éventuellement être pris en 
charge par votre assurance habitation. 
 Une fois ces formalités accomplies, vous ne serez 
pas tenu de payer plus que le double de votre 
consommation moyenne. Vous bénéficierez du pla-
fonnement. Sinon, le coût de la vérification, qui va-
rie selon les communes, sera mis à votre charge 
(comptez une centaine d’euros au plus). Notez que 
si vous n’avez pas été informé d’une consommation 
anormale, votre facture sera automatiquement pla-
fonnée.■ AL 

  

    

La loi Warsmann   La loi Warsmann     
  en faveur desen faveur des      
  abonnésabonnés  

 

SERVICES AUX HABITANTSSERVICES AUX HABITANTS  

  
La Mairie vous informe qu'elle est en me-
sure de fournir aux habitants de la com-
mune, des conteneurs et des poubelles 
normalisés à prix coutant. Pour tout ren-
seignement, contactez le secrétariat de la 
Mairie 
 

(prix valables jusqu’à épuisement du stock) 

Conteneur 140 Litres   53,53 ttcConteneur 140 Litres   53,53 ttcConteneur 140 Litres   53,53 ttc   
Conteneur 240 Litres   66,98 ttcConteneur 240 Litres   66,98 ttcConteneur 240 Litres   66,98 ttc   
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REGLEMENTATIONREGLEMENTATION  

PLANTATION ET ELAGAGE PLANTATION ET ELAGAGE 

DES ARBRESDES ARBRES  
 

QQ 
uelles sont les distances de 
plantation et la hauteur des 
haies à respecter ? 

 

Le propriétaire d'un terrain n'est pas libre de planter de 

la végétation où il veut, ni même de s'abstenir d'élaguer 
ses arbres et arbustes. 

A la fin de l'été, arbres et arbustes ont bien poussé et la 
végétation se trouve généralement luxuriante. En sep-
tembre 2015, la question de la taille des arbres et arbus-

tes s'impose nécessairement à tous les propriétaires 
fonciers, et elle ne peut pas être négligée ! 

 
Pour éviter les conflits de voisinage, le Code civil im-

pose en fonction des distances de plantation par rap-

port aux fonds (terrain) voisins, certaines règles concer-

nant la hauteur des arbustes, arbres et haie séparatives. 
L'objectif est d'éviter de faire de l'ombre au voisin ou qu'il 
ait à ramasser les feuilles et fruits tombés de l'arbre 

dans son jardin, voire même que l'arbre endommage la 
clôture en cas de chute. Cependant   la commune ou 

encore un règlement de copropriété peuvent modifier 

ces règles et ainsi renforcer les obligations prévues en la 

matière par le Code. 
Sachez que par défaut, l'article 671 du Code civil fixe 

les règles suivantes. Il n'est permis d'avoir des arbres, 
arbrisseaux et arbustes près de la limite de la propriété 

voisine qu'à la distance prescrite par les textes.  
Cette distance est de  

 

 
Toutefois, les arbres, arbustes et arbrisseaux de toute 

espèce peuvent être plantés en espaliers, de chaque cô-
té d'un mur séparatif, sans que l'on soit tenu d'observer 

aucune distance, dès lors qu'ils ne dépassent pas la crê-
te du mur. Si le mur n'est pas mitoyen, le propriétaire 
seul a le droit d'y appuyer les espaliers. 

Selon une jurisprudence bien établie : 
la distance de plantation se mesure toujours à partir du 

milieu du tronc ; 
la hauteur limite admise se calcule du sol de plantation 

de l'arbre jusqu'à la pointe de l'arbre, arbuste ou haie ; 
la hauteur limite de l'arbre est celle maximale autorisée 

après repousse ; 
si l'arbre a atteint la hauteur de 2 mètres, plus de 30 ans 
avant la date de sa saisine du Tribunal, alors la prescrip-

tion trentenaire est acquise. 
En cas de non respect de ces règles, celui sur la pro-

priété duquel avancent les branches des arbres, arbus-
tes et arbrisseaux du voisin, peut contraindre celui-ci à 

les couper, en application de l'article 673 du Code civil. 

A défaut, il peut assigner son voisin en justice en vue de 

faire ordonner l'élagage de la haie et couper la végéta-
tion dépassant sur son terrain. S'il s'agit de la commune 

qui se plaint, elle peut adresser au propriétaire du terrain 
une mise en demeure de procéder à l'élagage. 
A noter également que les fruits (pommes, cerise, poire, 

prunes, etc.) tombés naturellement des branches d'un 
arbre planté sur le fonds voisin appartiennent au proprié-

taire du sol sur lequel ces fruits sont tombés. Il est donc 
possible de les manger. 

Si ce sont les racines, ronces ou brindilles qui avancent 
sur son sol, le propriétaire a le droit de les couper lui-

même à la limite de la ligne séparative (c'est ce se pas-
se généralement pour les glands de chêne, les rhizomes 
de bambou).■ EL 

2.00m de la ligne séparative entre les deux 
terrains pour les plantations  

dont la hauteur dépasse 2.00m 
-------------------------------------------------------------------------------- 

0.50m pour les plantations dont la hauteur 
est inférieure à 2.00m. 
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CC 
'est dans le cadre du programme scolaire "Mon 
Village Espace de Biodiversité", projet fédé-
rateur artistique et culturel porté par la direction 

académique des services de l'éducation nationale, que 
les écoles de Antezant, La Benâte, Bernay-St Martin, 
Loulay et St Denis du Pin, s'étaient engagées à cons-
truire en partenariat avec un artiste du territoire, une 
fresque en céramique représentant des insectes. 
La démarche utilisée valorise la coopération entre élè-
ves. Chaque école a choisi son espèce-symbole et a 
réalisé autant de plaques en céramique que d'écoles. 
Au final l'œuvre d'art est placée au centre de chaque 
commune. 
Samedi 3 et Dimanche 4 Juillet 2015, rassemblaient  
sur le parking de la salle des Associations de Bernay , 
quelques parents et enfants ayant participé à cette 
œuvre, pour assister à la pose sur le mur extérieur de 
la salle, de cette fresque murale. Ce sont les mains 
douces, expertes et velues de nos Bernard's Brother, 
qui procédèrent au collage, secondés par Mme le mai-
re, de Lucile l'animatrice locale en charge de ce projet, 
de certains élus, tous venus en renfort pour surveiller 
l'horizontalité de l'ensemble.■ CB 

Photos Kalude - Clin d'OeiL 
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Photos Isabelle Chasseriaud - Clin d'OeiL 
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FF 
ête de la musique à Bernay-
St Martin un peu timide pour 
la première.  

Parsemée de quelques notes incer-
taines, mais sous un soleil radieux 
pour cette journée où le plaisir 
d'être rassemblé sur la place de 
l'église St Nazaire, a donné à ce 
premier rendez-vous chantant, un 
élan que nous souhaitons renouve-
ler l'an prochain. Nous invitons do-
res et déjà tous les habitants de 
Bernay et de ses hameaux, à pré-
parer ce moment convivial en ré-
servant au public qui ne demande-
ra qu'à vous accompagner et parti-
ciper vocalement, vos meilleurs 
morceaux de chants et d'instru-

ments quelque soit votre répertoire  
et style musical. 
Le petit Simon, du haut de ses 
9ans et quelques mois de violon n'a 
pas hésité à exprimer ses futurs ta-
lents de musiciens. Tout comme 
l'association "The Sound of the Voi-
ce" et ses chanteurs bénévoles ain-
si que Daniel et son p'tit accordéon, 
qui nous ont apportés des mo-
ments de variétés diverses. Nous 
les remercions ici, ainsi que toutes 
les personnes qui ont organisées et 
participées à cette journée.■ CB 

Photos Kalude - Clin d'OeiL 

" La fête de la musique est une grande réussite puisqu'elle 
garantit trois cent soixante-quatre jours de silence par an"        

Philippe Bouvard 
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AA 
ux dires de la plupart ce fut vraiment une belle 
fête du 14 juillet que celle-ci ! Tous les ingré-
dients étaient  au rendez-vous ! 

Tout d’abord les conditions météorologiques étaient 
idéales : un beau soleil qui donnait envie de sortir, de 
se divertir, de se désaltérer. 
A partir de 15h00 les  stands installés offraient  jeux 
et activités créatives aux jeunes de la commune : 
- L’association de parents d’élèves  gérait des jeux  
traditionnels de kermesse, 
- un mölkky opérait en free-lance en fonction des 
choix de chacun pour de joyeuses  parties, 
- L’association des «fous volants» proposait un atelier 
de fabrication de cerfs-volants dont nous avons admi-
ré les évolutions après un temps de prise en main par 
les mains inexpérimentées, 
- Les bénévoles de la bibliothèque animaient quant à 
eux un atelier de fabrication de lampions qui ont illu-
miné les rues de la commune lors de la retraite au 
flambeau, la nuit tombée, 
- L’association du Cercle de l’Espérance organisait un 
concours de pétanque doté de nombreux lots, pour le 
plus grand plaisir des participants.   
 

En cours de journée des jeux collectifs étaient propo-
sés  aux enfants et adultes : course en sac, course à 
l’eau, tir à la corde et chacun a retrouvé quelques ins-

tants ses  jeunes an-
nées ! 

Après le mot de madame le maire, la commune offrait  
à tous un apéritif républicain permettant  de mieux fai-
re connaissance, de commenter l’après-midi passée, 
simplement mais agréablement ensemble.  
Après le repas et  la marche aux lampions, le clou de 
la journée a séduit tous les spectateurs:  
Oui, sous nos yeux le feu d'artifice précédé par une 
animation laser surprenante savamment mis en musi-
que, devint un vrai spectacle. Un grand  bravo décer-
né d’emblée à Hubert et Alexandre  Dalençon qui ont 
travaillé cette idée originale. Nous devons vivement 
remercier également les autres agents de la commu-
ne, les bénévoles et élus pour cette réussite.  
La sonorisation installée par Alexandre a conduit la 
danse jusque tard dans la nuit…mais nous ne vous 
dirons pas l’heure de l’extinction des feux… ■ APR 

Ce cerf-volant républicain a 
volé tout l'après-midi ! 
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RANDO VTT ET MARCHE RANDO VTT ET MARCHE   

DES BOIS DE BERNAYDES BOIS DE BERNAY  

RR 
ésumons cette superbe jour-
née ensoleillée du 19 Juillet 
2015 par des chiffres !  

La Rando des Bois de Bernay 2015 
c'est;  4 parcours de VTT de 20, 25, 35 
et 47 kms. C'est aussi 2 parcours de 
marche de 11 et 15 kms, sans oublier, 
200 litres de bière, des Kg de saucis-
ses, de maquereaux, de 
saucisses et de melon 
vite avalé et apprécié par 
444 Vététistes et 240 
marcheurs.  
Coté organisation; le 
LIANT et ses Intrépides, 
ce sont 35 bénévoles qui 
œuvrent pour certains 
d'entre eux toute l'année afin d'entrete-
nir et de préparer impeccablement les 
pistes et sentiers de randonnées qui 
accueillent tous les ans un peu plus de 
participants exprimant largement leur 
satisfaction à ce sujet. D'autres béné-
voles venant en renfort le jour de la 

randonnée, sont répartis du départ à 
l'arrivée, tout au long des parcours afin 
d'assurer les ravitaillements et la sécu-
rité aux sorties des bois et des carre-
fours. Cette année la manifestation 
était couverte par 6 reporters photos et 
vidéo de "Clin d'Œil-Photo Media Club" 
répartis sur les zones attractives. Les 

reportages photos sont 
diffusés sur la page Face-
book du club photo.  

Jean Mary Minuit prési-
dent du LIANT remercie 
chaleureusement tous les 
bénévoles, les sponsors, 
la municipalité et les re-
porters, tout ce petit mon-

de ayant contribué à la réussite de 
l'édition 2015.  
Et nous pouvons dores et déjà annon-
cer une prochaine randonnée qui aura 
lieu le 14 Février 2016, que nous sou-
haitons dans les mêmes conditions cli-
matiques et de convivialité.■ CB 
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NUIT ROMANE A BERNAY NUIT ROMANE A BERNAY   

TOUJOURS AUSSI APPRECIEETOUJOURS AUSSI APPRECIEE  

CC 
omme chaque année, en ce 28 aout 2016, la 
nuit romane de Bernay-Saint-Martin fut une très 
belle réussite. Ce sont environ 1000 spectateurs 

qui assistèrent au spectacle offert par la commune et la 
région, avec le concours de nombreux bénévoles Ber-
naysiens et des élus qui ont magnifiquement préparé 
l’évènement. Le choix d’un groupe de musiciens hors 
paires, Doolin, du nom d’une petite ville portuaire du 
comté de Galway en Irlande, a contribué à ce nouveau 
succès.  
Doolin, un groupe de six jeunes Toulousains,  respec-
tueux des sons et des mélodies originelles, rythmées, 
par un vice-champion d’Irlande de Bodhràn (voir enca-
dré), par un lauréat de tin whistle (voir encadré), un ac-
cordéoniste, un guitariste, un joueur de banjo et un bas-
siste, tous mis en valeur par un son d’exception géré 
par le septième membre du groupe qui reste dans l'om-
bre des projecteurs, au commande sa sono.  
Doolin, c'est donc prés de 2 heures d'une musique qui 
nous transporte au pays des Elfes, au pays des légen-
des, des pubs Irlandais, de la Guinness et du rugby. 
Des mélodies traditionnelles ou arrangées avec subtilité 
pour rester dans la tonalité et l'esprit celtique, jouées 
avec une virtuosité rarement rencontrée chez des musi-
ciens français. Le concert fut suivi d’une collation prépa-
rée par les bénévoles et appréciée de tous.  
La municipalité tient à remercier l’EHPAD pour le prêt 
du camion frigorifique.■  

 
 
 
Photos Isabelle Chasseriaud - Clin d'Oeil 
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Le bodhrán  est un instrument à 
percussion utilisé dans la musique 
irlandaise. C'est un tambour sur 
cadre, joué avec un bâtonnet. Il est 
sans doute dérivé du daf oriental et 
plus anciennement d'un tamis, un 
outil agricole servant à séparer les 
grains de leur enveloppe. 
Un bodhrán se compose d'un ca-
dre de bois rose circulaire, rigidifié 
par une charpente, sur lequel est 
tendue une membrane. 
Les principales caractéristiques 
sont: le diamètre du cadre de 20 à 
60 cm, la largeur du fût, de quel-
ques centimètres à 20 cm, la natu-
re de la membrane  traditionnelle-
ment en peau de chèvre, mais on 
trouve parfois des peaux de daim, 
ou même synthétiques.  
Certains instruments modernes bé-
néficient d'innovations récentes, 
c o m m e  l a  m e m b r a n e 
« accordable » grâce à des clefs 
situées dans le cadre ou à un sys-
tème de chambre à air gonflable 
entre le cadre et la membrane ren-
fort .  
On frappe la peau avec un bâton 
(stick, ou tipper) tenu par le milieu, 
dont les deux bouts arrondis re-
bondissent sur la peau. La main 
qui porte l'instrument permet de 
jouer avec la tension de la peau 
afin d'en modifier le son.  
Parmi les percussionnistes, on 
peut citer Junior Davey, John Joe-
Kelly, Kevin Conneff et Caroline 
Corr. 

BodhrànBodhràn  

Josselin Fournel   
vice-champion d’Irlande de bodhrán en 2004 

Jacob Fournel   
Flûtes irlandaises, Séraphone 

 
 
 

Le tin whistle, aussi appe-
lé tinwhistle, whistle, penny whis-
tle, Irish whistle, feadóg, feadóg 

stáin, ou flûte irlandaise au Québec, 
est un instrument à vent de ty-
pe bois.  Il s’agit d'une flûte droite à 
six trous, généralement en métal et 
couramment utilisée dans la musi-
q u e  d e s  î l e s  B r i t a n iq u e s
(Angleterre, Écosse, Pays de Gal-
les et Irlande).  Sa conception se 

rapproche de celle du flageolet et de 
la flûte à bec.  Un joueur de tin whis-
tle est appelé tin whistler ou simple-
ment whistler dans la langue du 
pays d'origine. Le tin whistle est 
également désigné par le terme gé-
néraliste de flûte irlandaise.  

 
 
 
 

Le Séraphone est un nouvel instru-
ment à vent créé en 2014 par  Marc 
Sérafini et Jacob Fournel, notre mu-
sicien Doolin.  
Il est dérivé de l'accordéon , à la dif-
férence que le souffle est produit par 
la bouche. 

Allez découvrir cet instrument sur 
Youtube en tapant:  
Jacob Fournel, Séraphone 

Tin whistleTin whistle  

SéraphoneSéraphone  

Nuit Romane à Bernay St MartinNuit Romane à Bernay St Martin  
 

AA 
lors que les premiers spectateurs arrivent tranquille-
ment, seuls ou par petits groupes, une dame monte 
les trois marches qui mènent sur la place du monu-

ment où est installée la réception qui suivra le concert. Une 
grande tablée, très longue, faite de huit ou neufs tables ali-
gnées sur près de trente mètres, ainsi que quelques autres 
éparpillées dans un demi-cercle approximatif.   
Elle sort son appareil photo et fait quelques clichés des ta-
bles vides! Je m’approche pour lui souhaiter la bienvenue, 
mais aussi pour lui poser cette question qui me taraude:  
- "Pourquoi prendre une photo de tables vides, juste recou-
vertes d’une nappe de papier tout à fait banale?" 
- "La dernière nuit romane où je suis allée, il y avait plus de 
mille personnes et seulement trois tables! » Me répondit-
elle. Sa photo prise et son air visiblement ravie, annonçait 
une belle soirée. 
Du parking à la scène, des bénévoles reconnaissables à 
leur tee-shirt marqué «Organisation», accueillent, orientent, 
sourient. Bienvenue à tous! 
Sans doute un millier de spectateurs se sont rassemblés ce 
soir pour écouter de la musique irlandaise. Sans compter la 
vingtaine de bénévoles qui se sont déjà activés tout l’après-
midi pour préparer «le moment convivial ». Quartiers de 
melons, tranches de fromages de chèvres sur pain bio dé-
corées de plantes colorées ramassées le jour même, orga-
nisation de l’espace…. 
La musique envahit la place du village, la foule applaudit, 
l’ambiance monte comme la nuit tombe. 
Je n’oublierai pas ces deux jeunes filles, qui spontanément, 
me demandent si elles peuvent aider au service, car elles 
savent que dans moins d’une heure cette foule, toute im-
prégnée de musique et de rythme, arrivera par le petit pont 
ou par les marches de pierre pour finir la soirée autour d’un 
verre, tout en grignotant quelques produits locaux. « Ok! 
Leur dis-je!, rendez-vous à 22h pour préparer les tables !» 
Le concert n'est pas terminé qu'elles sont là, se mêlant à la 
grande équipe qui chuchote et qui danse sur les notes es-
tompées parvenues jusqu'à la place. Les plats circulent, ca-
kes aux légumes, petits gâteaux et un tas d’autres choses 
appétissantes atterrissent sur les tables, forgeant comme 
par magie le décors. Des gobelets estampillés « Nuits Ro-
manes » inondent la grande table ; les bouchons sautent, 
les bulles s’enfouissent au fond du verre et ressurgissent 
comme pour donner le signal.  
Les premiers spectateurs arrivent tout doucement, se re-
gardent, semblant intimidés par ce nouveau spectacle, et 
n’osent à peine s’approcher. Les applaudissements redou-
blent, la clameur monte, la musique s’efface; c’est le temps 
du moment convivial. 
«Servez-vous messieurs dames!» 
L’espace verdoyant se remplit harmonieusement, on discu-
te, on déguste, on partage. La soirée est superbe. 
Les tee-shirt « organisation » se répartissent à nouveau, 
servent, orientent, sourient.  
Quand la nuit s’étire sous un ciel toujours impeccable, 
qu’ils ne restent plus que quelques têtes décrivant le bon-
heur, un nouveau rendez-vous est fixé pour faire le ména-
ge. Convivialité et Organisation sont les termes officiels 
que nous avons su traduire par: Plaisir, Partage, Humanité. 
 

A vous, les bénévoles au grand cœur, 
Qui tissez de vot’ bon ‘ humeur 

Des soirées aussi réussies 
Je veux vous dire un grand MERCI 

 

Philippe Godineau 

Sources: Wikipédia et Jacob Fournel 
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RENTREE SCOLAIRERENTREE SCOLAIRE  

20152015  
 

LL 
es élèves et professeurs  ont repris le chemin 
de l’école du R.P.I (Regroupement Pédagogi-
que Intercommunal )concentré située à Bernay-

Saint-Martin pour cette  5ème rentrée scolaire. 
Plusieurs inscriptions durant l’été ont permis de stabi-
liser les effectifs et nous avons le plaisir d’annoncer 
136 élèves issus des communes de Bernay-Saint-
Martin, Migré, Saint Félix, Ligueuil et  quelques-uns 
d’autres villages. 
Cependant nous regrettons  tous la perte d’un poste 
d’enseignant, lequel avait été calibré pour cette struc-
ture avec un moratoire de 3 ans. Il permettait d’une 
part une scolarisation précoce, dès 2 ans dans des 
conditions particulièrement propices ; les statistiques 
montrent que cela a un impact sur la réussite scolaire 
de certains enfants ; Cet enseignant restait en sur-
nombre  à l’école l’après-midi pour assurer du soutien 
auprès d’élèves en difficulté. Ce dispositif rarement  
mis en place a donc disparu. Cependant nos effectifs 
ne le légitimaient plus.  
Nul ne doute que nos professeurs adapteront leur 
pratique à ce changement, nous leur faisons toute 
confiance.  Les élèves sont donc répartis en 6 clas-
ses cette année. 

 
Le bâtiment lui-même ne donne pas pleine satisfac-
tion puisque plusieurs malfaçons repérées nuisent à 
son bon fonctionnement.  Mais depuis sa création la 
CDC a pris  les choses à « bras le corps » et plu-
sieurs expertises et démarches juridiques sont en 
cours menées par ses services spécialisés.  
· le système de chauffage qui devrait bientôt retrou-

ver  les qualités attendues, 
· le système de réserve d’eau pluviale également. 
Le système d’évacuation des eaux vannes pose par-
fois des soucis à son tour… Les démarches menées 
ont analysé les causes mais la remise en état sera  
relativement lourde…. 
Cette année sera donc celle de la résolution de ces 
dysfonctionnements. 
 
Bonne année scolaire à tous ! ■ APR 

 La centrifugeuse 

Opération de désoperculage 

Récolte de la cire 

Classe de TPS/PS     
8 + 9  (+ 5 TPS inscrits 
mais pas encore présents) 

Classe des MS/GS  11 + 14 

Classe des GS/CP 10 + 15 

Classe des CE1  22 

Classe des CE2/CM1   19 + 5 

Classe des CM1/CM2  5 + 18 
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VV 
endredi 11 septembre, les conditions climatiques annon-
cées pour le week-end n'étend pas très favorables, Sébas-
tien Bessonnet, apiculteur et plusieurs habitants du village 

ont procédé à la collecte des cadres et hausses contenant le miel 
des ruches communales. Puis samedi matin, toujours avec l’aide 
de Sébastien Bessonnet, nous avons appris à faire les bons ges-
tes pour désoperculer les cadres et extraire le miel à l’aide d’une 
centrifugeuse. Le miel ainsi extrait a été mis en pot. En tout quel-
ques 30kg et 640 grammes ont été récolté. A la fin de la matinée, 
chacun est reparti avec son petit pot de miel.  
Bien à propos, Mr Jacques Perruchon nous apprenait qu’autrefois, 
avant l'apparition de l'électricité et du pétrole, les ruchers avaient 
l'importante mission de produire, outre la source nutritive qu'est le 
miel depuis des millénaires, également de la cire pour fabriquer 
bougies et chandelles alors principale source de lumière pour 
éclairer le soir venu, demeures, châteaux et notamment les lieux 
de cultes. Il faut savoir que la proportion de cire récoltée par rap-
port au poids de miel n'est que de 1,5%.■ APR 

 
 
 NN ous trouvons ici l'occasion de vous 

donner la réponse au "cékoitesse" du 
numéro de Juin dans lequel nous vous pro-
posions de deviner la fonction des niches 
se trouvant dans le mur de cette maison. 
Rappelez vous cette image. 

 

En fait, il s'agit de ce que l'on appelle com-
munément "un mur à abeilles". Ces cavi-
tés avaient pour fonction, tout simplement 
d'abriter les ruches qui, anciennement de 
conception plus fragile, demandait un soin 
et une vigilance plus fréquente et différente 
de celle d'aujourd'hui. 
Les gagnants du jeu sont Mr Thierry Dupeu 
et Mr Roland Abéché qui ont reçu leur lot, 
un pot de miel de 500grs, bien évidemment 
produit de nos ruchers communaux. 

Les Bougies; 
c’est une activité que les bénévoles 
de la bibliothèque vous proposent 
d'organiser au mois de décembre, à 
l’occasion de la Fête des Lumières 
du 13 Décembre.  
Chacun pourra fabriquer sa petite 

chandelle samedi 12 décembre puis la poser al-
lumée à la fenêtre pour fêter le retour du soleil.■  

Mise en pot 

Mise en goule ! 

Photos Kalude - Clin d'OeiL 
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LL a petite Coline est malheureuse 
comme les pierres! Elle a perdu son 

doudou sur la brocante de Bernay diman-
che 27 septembre. La famille d'accueil 
qui aura su prendre soin de l'inestimable 
compagnon que vous voyez en photo ci-
contre, peut contacter la maman de Coli-
ne ou la mairie de Bernay qui transmet-
tra. 05.46.33.83.10 
Merci d'avance! 

JJ 
ournée ensoleillée pour cette nouvelle édition de la brocante vide
-grenier de Bernay-Saint-Martin.  
90 exposants ont répondu présents à l'organisation du Cercle de 

l'Espérance, qui cette année proposait l'installation des stands dans la 
rue des Ardilleaux. Cette nouvelle version apporte une fluidité dans le 
cheminement des visiteurs et facilite la circulation et le stationnement  
des véhicules. Cependant quelques nostalgiques regrettent le coté pit-
toresque et l'abri au vent que nous offrent les rues de notre village.  
Vous les aurez reconnu, circulant parmi la foule tels deux maquignons 
cherchant à vendre leur bétail, nos deux Bernard's promenant un jam-
bon que chacun pouvait gagner contre 2 euros, à la condition d'en de-

viner le poids. Un deuxième jambon de-
vait être gagné en fin de journée par les 
exposants, grâce à un tirage au sort dont 
les numéros de stand représentaient les 
nombres de cette loterie originale. Remer-
ciements: aux bénévoles, à l'APE qui te-
nait la buvette et offrait l'apéritif, à Alexan-
dre Dalençon pour la sono, ainsi qu'à tou-
tes ces personnes et élus présents ayant 
contribué à la réussite de cette journée.■ 

CB 

Me prenez pas 

pour un jambon.! 

Photos Kalude - Clin d'OeiL 
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DD 
epuis septembre, la biblio-
thèque de Bernay-Saint-
Martin a repris ses horai-

res habituels. Cet été fut fruc-
tueux avec une fréquentation importante. Nous pou-
vons nous réjouir de l’arrivée de nouveaux adhérents. 
Cette année, la bibliothèque s’enrichira de nouveautés 
tous les deux mois. 

Pour les vacances de la Toussaint, les bé-
névoles vous proposent une animation  
«Halloween». Venez nombreux décorer vos 
citrouilles, et pourquoi pas déguisés, créer 

vos lampions que nous lâcherons dans le ciel le soir 
venu pour ensuite déguster une bonne soupe à la ci-
trouille. Un programme avec toutes les informations se-
ra distribué dans vos boites aux lettres.■ E.L 

CC 
lin d'OeiL, le club 
photo vidéo multi-
média de Bernay-

St-Martin prend son 
rythme de croisière de-
puis quelques mois 
maintenant. L'associa-
tion qui compte actuel-
lement une douzaine de 
membres, évolue dou-

cement et met progressivement en place ses diverses 
activités. Au programme, des photos (qui l'eut cru!) de 
tous sujets selon les envies de chacun. Mais aussi des 
vidéos, tournées à l'occasion des diverses manifesta-
tions qui se présentent dans la commune, ce qui sous 
entend un atelier montage de films. A ce sujet, le club re-
cherche quelques aimables donateurs pour financer une 
tour de PC performante en terme de rapidité et de capa-
cité.  
Prochainement nous développerons l'atelier montage 
d'albums photos, avec le Scrapbooking et d'autres mé-
thodes d'assemblages de photos. Et parmi les projets de 
Clin d'œil, il y a celui de réaliser une brochure concer-
nant le patrimoine de notre village, qu'il soit communal 
ou privé. Pour le privé nous aurons besoin du consente-
ment des propriétaires pour prendre les clichés. Si votre 
propriété possède à l'intérieur, un ouvrage ou une cons-
truction particulière, comme un four à pain, un puits, une 
forge ou toute autre caractéristique que l'histoire de la 
commune souhaite garder en mémoire, l'équipe de Clin 
d'œiL serait ravi de pouvoir immortaliser cet endroit.  

Pour tout renseignement, inscription ou convenir d'un 
rendez-vous, contactez: Claude Baudry 06.19.93.48.61, 
Gérard Frappé 06.72.76.38.86, ou Patrice Gévaudan 
07.80.06.53.17, tout 3 responsables de "Clin d'Œil".   

Retrouvez nous sur notre page     
 

Clin d'œil photo média club Bernaysien  
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Pour leur animation qu'elles prévoient à Pour leur animation qu'elles prévoient à 
l'occasion d'Halloween, les bénévoles de la l'occasion d'Halloween, les bénévoles de la 
bibliothèque seraient heureuses de pouvoir bibliothèque seraient heureuses de pouvoir 
récupérer citrouilles et  potimarrons. récupérer citrouilles et  potimarrons.   
Dans cet atelier chacun devra essayer Dans cet atelier chacun devra essayer 
d'échapper aux classiques dentures tail-d'échapper aux classiques dentures tail-
lées en quelques coups de couteau, mais lées en quelques coups de couteau, mais 
plutôt de rechercher l'originalité d'un dé-plutôt de rechercher l'originalité d'un dé-
cors dans l'idée des photos de cet article. cors dans l'idée des photos de cet article. 
Merci de bien vouloir faire part de vos pos-Merci de bien vouloir faire part de vos pos-

sibilité de dons a Ethel Lesade au sibilité de dons a Ethel Lesade au 
06.86.12.67.72 ou les apportant à 06.86.12.67.72 ou les apportant à 

la bibliothèque.la bibliothèque.  

AA 
 partir du 5 Novembre 2015, à la 
salle des Associations de Bernay-
Saint-Martin, de 18h à 20h, Ma-

dame Tourneur vous propose des cours 
de couture.  Que vous soyez débutantes 
ou confirmées, créez vous-même à peu 
de frais vos accessoires modes, vête-
ments, sacs, déguisements, fabriquez 
votre déco intérieur, coussins, rideaux…  
Pour cela il vous suffit d’amener votre 
machine à coudre, vos ciseaux de coupe, 
des épingles etc. Venez passer un mo-
ment agréable et conviviale en réali-
sant vos envies pour 8€ la séance. 
 

Contact : Mme Suzette Tourneur  
Tel : 06.79.11.08.56 

eMail : tourneurjoel@ozone.net 

HathaHatha--yoga   yoga     

L a section Hatha-yoga de l'association "Bien Vivre à 
Bernay-Saint-Martin" vous propose de venir vous dé-

tendre pendant une heure un Mardi sur 2, de 18h30 à 
19h30 à la Salle des Associations de Bernay. Tous les 
habitants de 11 à 97 ans sont les bienvenus. Munissez-
vous d'un tapis ou d'un plaid et soyez présents 15 minu-
tes avant la séance. Pour tout renseignement et inscrip-
tion contacter: Véronique Peoc'h au 06.71.19.17.14 
Prochaine séance le Mardi 20 Octobre. 
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DivertissementDivertissement  

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 

         A 

         B 

         C 

         D 

         E 

         F 

         G 

         H 

         I 

         J 

La Croisée des Mots  La Croisée des Mots    
d'Eric Sedkaouid'Eric Sedkaoui  

HORIZONTAL 

A Nymphe des bois dans la mythologie grecque 

B Lame mince et jolie ayant l'aspect de l'or - Débile sans queue ni tête 

C Soyez le et vous résoudrez cette grille 

D Saint manchot - Courage 

E Pas tout à fait sublime 

F Se mettre à l'abri (se) - Au milieu du rein 

G Haut soleil, en principe - Sans éducation 

H Organisation secrète - Plus ou moins haut 

I En Bretagne ou en Espagne 

J Vise la perfection spirituelle - Sainte raccourcie 

VERTICAL  

1 Fantassin dans la Grèce antique - Il donne la bonne direction

2 Donne la bonne densité d'un liquide 

3 Commune paysanne en Russie - On peut y rencontrer l'amour - Langue 

4 Ville Belge inversée - Ca s'en va et ça revient - C'est un Anglais assurément 

5 Gâtera l'harmonie 

6 Un peu de lumière - Vraiment grossier 

7 Plante 

8 Courte mélodie 

9 Enlèveront le lustre 

10 Dur et noir - Greffe 

Patrice Gévaudan, conseiller mu-
nicipal, remet le couvert pour le 
Téléthon 2015.  
 

CC 
ette année il vous propose d'y participer de 
deux façons. Tout d'abord grâce à un après-
midi dansant avec orchestre (bénévole!),  qui 

aura lieu le Dimanche 15 novembre 2015 à partir de 
14h30 à la salle du foyer rural de Loulay mise gra-
cieusement à disposition pour cette occasion, puis-
que notre salle polyvalente de Bernay sera toujours 
en travaux. Une occasion de passer un bon moment 
et de participer à une belle action. La totalité des en-
trées au prix modique de 5€ par personne, sera inté-
gralement reversée à l'AFM-Téléthon. Réservez dés 
maintenant vos places en téléphonant à la mairie de 
Bernay ou en contactant Patrice Gévaudan au 
05.16.51.20.62.  
Puis Patrice vous donne un second rendez-vous le 
Samedi 5 décembre toute la journée, à la salle des 
Associations de Bernay, où se déroulera la vente de 

livres divers, bandes-dessinées, gâteaux et autres 
surprises. La recette de ses ventes sera également 
intégralement reversée au profit de l'AFM-Téléthon.  
A ce sujet, tous les dons de livres sont les bienvenus, 
tout comme les "Merveilles" qui ont eu un succès fou 
en 2015.  
Nous vous rappelons que la collecte des dons est 
très sérieusement surveillée par les délégations de 
l'AFM qui  viennent contrôler sur place le bon déroule-
ments des organisations locales et qu'aucune col-
lecte sur la voie publique n'ayant pas été accrédi-
tée par l'AFM-Téléthon ne peut se prévaloir de cet-
te mission.■ 
 
 

Retrouvez toutes les informations 
concernant la myopathie, les maladies 

rares, l'AFM, le Téléthon et son 
organisation en allant consulter le site sur 

Internet.  
http://www.afm-telethon.fr/ 

Solution des jeux sur le site Internet de la commune 
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  Les Petites Annonces des Bernaysiens Les Petites Annonces des Bernaysiens   

(petites annonces gratuites, contacter la rédaction au 05.46.33.13.49 ou 06.19.93.48.61)(petites annonces gratuites, contacter la rédaction au 05.46.33.13.49 ou 06.19.93.48.61)  

 

 

 

--  INFOS INFOS   
PRATIQUESPRATIQUES  

 

IMMOBILIER 

Agenda DES MANIFESTATIONSAgenda DES MANIFESTATIONS  

SamediSamedi  

17 Octobre17 Octobre  

Conseil Municipal des JeunesConseil Municipal des Jeunes  

17h 17h --  Salle du Conseil Salle du Conseil -- MairieMairie  

  

Mardi Mardi   

20 Octobre20 Octobre  

Cours de YogaCours de Yoga  

18h30 18h30 --  Salle des AssociationsSalle des Associations  

Dimanche Dimanche   

25 Octobre25 Octobre  

Repas Choucroute du Cercle de Repas Choucroute du Cercle de 

l'Espérance l'Espérance --  Salle de BreuillesSalle de Breuilles  

MercrediMercredi  

28 Octobre28 Octobre  

Préparation d'Halloween avec les Préparation d'Halloween avec les 

bénévoles de la bibliothèquebénévoles de la bibliothèque  

  

VendrediVendredi  

30 Octobre30 Octobre  

Conseil Municipal (publique)Conseil Municipal (publique)  

19h15 19h15 --  Salle du Conseil Salle du Conseil --  MairieMairie  

  

SamediSamedi  

31 Octobre31 Octobre  

Soirée Halloween pour petits et Soirée Halloween pour petits et 

grands grands -- BibliothèqueBibliothèque 
  

Recette du moisRecette du mois  
 

MOUCLADE SAINTONGEAISE 

Le broyeur  de végétauxLe broyeur  de végétaux  

à nouveau disponible.à nouveau disponible.  
  

Le broyeur à végétaux du SMICTOM Le broyeur à végétaux du SMICTOM 

sera présent aux ateliers municipaux sera présent aux ateliers municipaux 

de Bernayde Bernay  
  

Du 5 au 9 Octobre 2015Du 5 au 9 Octobre 2015  
  

  

Pour les horaires, se renseigner auprès Pour les horaires, se renseigner auprès 

des services de la mairie.des services de la mairie.  

Tél: Tél: 05.46.33.83.1005.46.33.83.10   

Dans le cadre d'activités associatives indé-
pendantes, de peinture, couture, massage/
détente, mei-hua-zhuang, Pierrette recherche 
une grande pièce chez l'habitant ou  un local 
chauffé sur Bernay et propose un échange de 
bons procédés ou une participation aux frais 
de chauffage et d'électricité. Contacter: Pier-
rette Lisabois au 06.13.91.56.61.■ 

Ingrédients / pour 3 personnes 

2 litres de moules 

40 cl de vin blanc 
2 oignons 

1 cuillère à café d’huile d’olive 

30 g de farine 
200 g de crème fraîche 

1 jaune d'œuf 
1/2 jus de citron -  

Une dose de safran en poudre 
Poivre, thym, laurier, persil 

 

Réalisation 
Difficulté         Facile 

Préparation    10 mn 
Cuisson          30 mn 

Temps Total   40 mn 

1 Faites cuire les moules. Mettez le vin 

blanc, le thym et le laurier dans un faitout. 

Poivrez. Ajoutez les moules. Faites-les cuire 
jusqu’à ce qu’elles s’ouvrent en étant juste 

cuites. Retirez-les des coquilles et réservez-

les. Filtrez le jus des moules et réservez-le. 
2  Préparez la sauce. Mettez l’huile d’olive 

dans une poêle. Ajoutez les oignons ha-
chés. Laisser cuire 5 minutes. Ajoutez la 

farine et laissez cuire 2 minutes en remuant, 
à feu doux. Ajoutez le jus des moules et 

laissez cuire 10 minutes. Ajoutez la crème, 
le jaune d’œuf, le jus de citron et le safran. 

Laissez cuire 2 minutes en remuant, à feu 

doux jusqu’à l’obtention d’une sauce cré-
meuse un peu épaisse. 

Pour finir 

Préparez le plat et terminez la cuisson. 10 
minutes avant de servir, ajoutez les moules 

et le persil haché. Réchauffez à feu vif. 

A vendre. Propriété située au Petit Malveau. 
Orientée Sud. 430m², 13 pièces, 5 chambres, 
SàM 70m², 2 Cuis, 1 Sdb, 3 Sde, 3Wc. Bu-
reau 35m², Atelier 40m². Lingerie. Cellier. 
Chai et dépendances. Chauffage fuel. Gîte 
115m². Access. handicap. Sur 8500m² de 
terrain et jardin clos et arborés. Qques tra-
vaux à prévoir. Prix 400M€ ou échange pos-
sible avec propriété sur Bernay-St M. Tél: C. 
Baudry 05.46.33.13.49.■ 

RECHERCHE 

Rech. dans Bernay. Corps de ferme à res-
taurer avec dépend. entre 200 et 300m² 
hab. sur terrain mini. 3000m², ou terrain à 
construire <3000 et 4000m²>. Contacter 
C.Baudry au 05.46.33.13.49.■ 

OFFRES 

"Les Mamies Confitures" de Bernay propo-

sent de récolter les fruits des vergers et ar-
bres fruitiers qui ne sont pas ramassés, 

pour faire confitures, tartes et compotes. En 

échange donneront des pots de conf. aux 
donateurs. Contact Martine 06.75.93.62.47■ 

VENTES 

La commune de Bernay vend une balayeuse 
tractée Rabaud Super champion 2100A 
avec arrosage. Année 2009. TBE peu servie. 
Visible aux ateliers municipaux. Tél à la mai-
rie 05.46.33.83.10.■ 

Vds. Yamaha VIRAGO 535. 125cc. Année 
1986. 50000kM. Pb de démarrage. BEG. 
500€.  06.03.61.38.99. Visible à Breuilles.■ 

Vds. Piano Mauprety. Fin XIXe. Cadre bois, 
pour déco. 100€. 06.19.93.48.61.■ 

Vds. Porte de four à bois, en fonte. Dim. 

L560 x H320. 50€. 06.14.85.47.91.■ 



 

Page 28 - LES ECHOS DE BERNAY-SAINT-MARTIN - N°5 

NUMEROS UTILESNUMEROS UTILES  

ECOLE 05.46.33.86.66 

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 05.46.33.36.13 

MEDECIN  

Dr AUCHER Christophe - Parançay 05.46.33.83.46 

INFIRMIERS  

Cabinet BAROTIN-NAU-KAPUSTIK 05.46.33.97.56 

PHARMACIE  

Pharmacie MAZZARA  05.46.33.98.16 

URGENCES 

SAMU 15 

POLICE SECOURS 17

POMPIERS 18 

ALLO ENFANCE MALTRAITEE 119 

CENTRE  ANTIPOISON 05.56.96.40.80 

ALLO TAXI 06.15.97.18.51 

Si vous souhaitez rencontrer madame le maire ou l’un de ses adjoints,  
prenez contact avec le secrétariat afin d’obtenir un rendez-vous. 

MAIRIE DE BERNAYMAIRIE DE BERNAY--SAINTSAINT--MARTINMARTIN  
46 Grande Rue46 Grande Rue  

17330 17330 --  BernayBernay--SaintSaint--MartinMartin  
  

Tél: Tél:   05.46.33.83.1005.46.33.83.10  

Fax: Fax:   05.46.33.83.7605.46.33.83.76  

E.mail : mairieE.mail : mairie--bernaybernay--stst--martin@smic17.frmartin@smic17.fr  

Site:Site:      http://www.bernayhttp://www.bernay--stst--martin.fr/martin.fr/  
  

HORAIRES D’OUVERTUREHORAIRES D’OUVERTURE  

Lundi: 9H00 à 12h00 Lundi: 9H00 à 12h00 --  14h00 à 18h0014h00 à 18h00  

Mardi, Jeudi et Vendredi:14h à 18h00Mardi, Jeudi et Vendredi:14h à 18h00  


